
LISTES-ÉCLAIRS INFORMATISÉES,  
UNE ÉVOLUTION MAJEURE DANS L’ENTRAIDE 

Un programme créé et développé par la section de Brumath 
 

par Roland Helfer 
  
BUT: Permettre aux membres du CGA de voir les patronymes en commun et d’entrer en contact pour entraide et comparaison 
des informations. Favoriser des échanges plus fructueux lors de nos réunions, mais aussi impliquer ceux qui habitent loin de 
Brumath et de l'Alsace. 
 
Sur une proposition de Mme Nicole Gignoux, membre CGA de la section de Brumath que je remercie ici très vivement, et 
après avis de Romain Bornert, j'ai décidé, pour un meilleur lien entre les membres de la section, une mise à jour de nos listes-
éclairs. Cette idée avait aussi été une proposition du Professeur Dirheimer, merci à lui aussi ! 

 
1. Qu'est ce qu’une liste-éclair (Définition de "Heredis") ? 
"Cette liste fait le point sur les recherches généalogiques effectuées. Elle recense tous les patronymes enregistrés dans le 
fichier en fonction des lieux où les patronymes ont été trouvés et de la période pendant laquelle ils apparaissent. Pour 
chaque patronyme et chaque lieu, elle dénombre le type d'actes trouvés : naissance - baptême - mariage - décès. La liste-
éclair est le mode d'échange privilégié au sein des associations généalogiques. Elle permet de voir immédiatement si des 
porteurs des patronymes qui vous intéressent ont déjà été recensés par d'autres généalogistes, où et quand ils ont été 
repérés". 
 
2. Comment réaliser une liste-éclair ? 
Vous ne pouvez pas la faire avec "PAF", ce n'est pas prévu. Vous pouvez la faire avec Heredis ou Généatique. D'autres 
logiciels la font certainement aussi. Consultez l'aide de votre logiciel pour la réaliser en quelques clics. Pour ceux qui 
travaillent avec PAF, 2 solutions:  
a) faire un "Gedcom" puis importer ce Gedcom dans votre Heredis ou votre Généatique.  
b) Vous n'avez ni Heredis ni Généatique: demandez l'aide d'un ami généalogiste qui pourra la réaliser pour vous à partir de 
votre "gedcom". 

 
En pratique, voici résumé le déroulement des opérations 
  

1. Chacun a établi sa liste-éclair (fichier informatique « Word » ou fichier issu de votre traitement de texte habituel). 
2. Elle a été envoyée par e-mail à une personne chargée de les centraliser (Roland Helfer). 
3. Selon son idée Schmidt et sur proposition de Jean Paul Heintz, Richard Schmidt a réalisé une compilation de toutes 

ces listes en créant un fichier « Excel » récapitulatif. Dans ce classeur (informatique !) Excel, il a créé les onglets 
« Source », « Patronymes » et « Lieux » qui permettent une recherche rapide dans l’ensemble des listes. Différents 
essais ont été tentés par Richard pour mettre ces listes à disposition de tous (« Access », « Open Office », etc.). Il s’est 
révélé que le plus pratique pour tous était de retenir la version « Excel ». Jusqu’à ce que… : 

4. A son tour, Pierre Marck nous a proposé, une fois que la compilation des listes serait terminée (clôture le 15 mars 
2006), de faire un logiciel de consultation, logiciel conçu en langage de programmation, qui ne nécessite d'avoir ni 
"Acces", ni "Excel". Il est du même type que celui qu’il a conçu pour NMD. Trop volumineux pour être envoyé par 
mail, il est diffusé gratuitement sur un CD-Rom vierge à apporter lors des réunions ou mis en téléchargement sur son 
site. Bravo à Pierre Marck pour cette initiative et merci à lui, cet outil est vraiment très convivial et pratique. 

 

 

 
 
 
Ci-contre:  
 
Un exemple de résultat de recherche à 
Gu*mar (Guémar ou Guemar), avec le 
logiciel "Listes éclairs" de Pierre Marck. 
La recherche a été faite sur le 
patronyme "Fri**blatt (Friedblatt ou 
Fridblatt).  
L'adresse de messagerie pour contacter 
le membre concerné est donnée 
également par le logiciel. 



5. Une fois cette liste-éclair établie, il reste à chacun la possibilité de choisir une liste de 60 noms (ceux pour lesquels les 
recherches sont les plus intenses !) pour la faire figurer sur le site Internet du CGA, dans la section "Accès 
membres/votre liste-éclair". Ainsi cette liste de 60 noms est également présentée aux autres membres du CGA. Il y a 
ainsi davantage de chances encore d'avancer dans ses recherches. L'outil existe sur le site, servons-nous en !  

  
Nous sommes donc fiers de pouvoir vous annoncer que ce but a été atteint, l'implication des membres de Brumath a été 
exemplaire : environ 100 listes reçues ! Certaines comportent plusieurs centaines de lignes ! 
 

Merci à vous tous qui avez participé à cet ambitieux projet ! 
 
Toutefois, nous avons dû nous conformer à des règles au fur et à mesure de l'avancement de notre projet : 
 
1. Transmission 
 
Tous les envois se font obligatoirement en "zip". Pourquoi ? Eviter de saturer les boîtes aux lettres ! Voici : 

- Une liste-éclair de onze pages générée par HEREDIS fait ……… 1225 Ko 
- Compressée avec "Winzip" elle ne fait plus que………………… 19 Ko 

 
A retenir aussi : chaque liste est traitée par des bénévoles, il importe de la configurer de façon qu’elle ne fasse l’objet d’aucun 
traitement de rectification.  
 
Présentation demandée : 
 

Patronyme Commune département du au Donateur 
BOESCH Bossendorf 67 1700 1775 ADAM Charles 
BURGART Saessolsheim 67 1739 1739 ADAM Charles 
BURGARD Schaffhouse sur Zorn 67 1739 1776 ADAM Charles 
BURGARD Schaffhouse sur Zorn 67 1755 1755 ADAM Charles 
BOESCH Lixhausen 67 1764 1817 ADAM Charles 
BOESCH BÖSCH Bossendorf 67 1767 1767 ADAM Charles 
BOESCH BÖSCH Lixhausen 67 1767 1817 ADAM Charles 

 
Renseignements obligatoires : 
Patronyme – Commune - Département ou pays étranger - Donateur. 
Une date au moins (du ou au). 
 
-  La commune française doit être correctement orthographiée et complétée obligatoirement par les deux premiers chiffres du 

code postal. 
-  Si la commune est étrangère, remplacer le code postal par le pays (CH, D, USA etc.) 
 
Le fichier peut être envoyé sous n’importe quelle forme pourvu qu’il soit en format tableau récupérable (tableur de préférence). 
 
Toute liste-éclair reçue, différente du format ci-dessus, ne sera pas traitée et l’expéditeur ne figurera pas dans la liste des 
donateurs.  
En effet, si ce projet doit être étendu au plan national, il n’est pas possible de procéder à la rectification des listes non 
conformes. 
 
2. Réception 
 
Dès achèvement du programme de collecte fixé par le responsable de la section, le programme "Eclair", comprenant 
l’intégralité des listes des sections participantes, est remis gratuitement à chaque membre du CGA donateur de sa liste 
personnelle. 
 
3. Mises à jour 
 
Des mises à jour régulières seront proposées à tous les membres donateurs par envoi du fichier de données compacté (zip) via 
e-mail. 
A cet effet un fichier des membres donateurs avec leur adresse e-mail sera constitué pour procéder à des envois groupés. 



4. Les destinataires des données 
 
Le projet est pour les membres. Les non-membres ne sont pas concernés, mais vivement encouragés à adhérer car : 

- Les membres du CGA ayant donné leur liste, reçoivent le logiciel de recherche de Pierre Marck, pratique et gratuit. 
Toutes les mises à jours sont gratuites et automatiques. 

- Les non-membres du CGA ayant donné leur liste ne reçoivent que le fichier récapitulatif "Excel" par e-mail (envoi de 
Richard Schmidt). Pas de mises à jour prévues. 

- Les membres du CGA non donateurs, ne reçoivent, eux aussi, que le fichier récapitulatif "Excel" par e-mail (envoi de 
Richard Schmidt). Pas de mises à jour prévues. 

- Les non-membres du CGA, non donateurs de leur liste, ne peuvent en aucun cas, être destinataires. 
 
Conclusions 
 
Ce projet a pu trouver à la section de Brumath son aboutissement deux mois seulement après son lancement. 
La compilation de listes papier, destinée à la bibliothèque de section, a été abandonnée pour raisons pratiques et d'économie 
de … forêts ! 
L'informatique a été privilégiée, car 100 % des membres de Brumath disposent d'un ordinateur et d'Internet. Le logiciel de 
Pierre Marck vaut toutes les listes papier pouvant être imaginées (par patronyme, par lieu, par donateur, par date…). 
 
Nous encourageons les différentes sections du CGA à se lancer dans la poursuite de ce projet ; plus nous serons nombreux à y 
adhérer, plus grandes seront nos chances de créer des échanges, de nouer des liens entre généalogistes … de bonne volonté ! 
 
 
Roland Helfer avec le concours de Pierre Marck, Marc Mathern et Richard Schmidt et de tous les membres de la section 
Brumath 

Roland Helfer 
1 rue d'Alsace, 67450 Lampertheim 

 
Extension du programme « Listes éclairs » informatisées à l’ensemble des membres du Cercle 

 
L’intérêt d’un tel programme étant évident, le Comité du CGA a décidé son extension à l’ensemble de ses membres. 

Seule condition à respecter impérativement : se conformer aux règles énoncées ci-dessus ; les listes ne respectant pas ces règles 
seront ignorées. La collecte des listes-éclairs des membres rattachés à une section est effectuée par un responsable choisi parmi 
les membres de la section ; les membres qui ont choisi de n’être rattachés à aucune section pourront envoyer leur liste par 
courriel au secrétariat du CGA (cga@alsace-genealogie.com), Jean Greiner ayant accepté de traiter ces fichiers. 

 
Compte tenu du volume de travail que représente le traitement de tous les fichiers par des membres bénévoles dont 

certains sont encore en activité professionnelle, il est prévu de réaliser une mise à jour du fichier général des données deux fois 
par an. 
 


